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De : ANINAT Adrien - DDTM 34/STU/VTC
A : Plouzane Mélissa
Objet : Re: =?utf-8?B? VFI6IERMRSBIYW5nYXIgw6AgY2hldmF1eCDDoCBT?=t Drézéry - Demande d"avis
Date : mercredi 18 avril 2018 15:49:32


Bonjour,


Il me semble que dans le cas présenté, le permis de construire a fait l'objet d'une
annulation totale, en conséquence le pétitionnaire ne peut pas déposer de modificatif
sur la base de ce permis. Il doit déposer un nouveau permis en conformité avec le plan
local d’urbanisme en vigueur.


Bien cdlt,


Adrien ANINAT   
DDTM 34 / Service Territoire Urbanisme
Chargé de Mission Territorial - Secteur Montpellier Métropole / Sète agglopôle 
méditerranée
04 34 46 60 85


Le 16/04/2018 à 09:41, "> Plouzane Mélissa (par Internet)" a écrit :


Bonjour,
 
Merci pour votre retour.
 
La chronologie des dossiers fait que dans le PC la solution technique n’est pas indiquée.
L’article 3 de l’arrêté du PC que je vous joins stipule que « la présente autorisation ne
pourra être mise en œuvre qu’après aboutissement de cette procédure suivie par la
MISE ». Le DLE a été fait en ce sens mais c’est vrai il n’y a pas eu de PC modificatif.
 
Considérant l’article L600-5 du code de l’urbanisme n’est-il pas possible de déposer un PC
modificatif incluant le DLE pour régulariser le DLE malgré que les conclusions du jugement
n’en fasse pas mention ?
 
Vous en remerciant par avance,
 
Bien cordialement,
 


Mélissa PLOUZANE
06.72.97.43.05


Ingénieur du Pôle Hydraulique et Environnement
Bureau d'Etudes VRD - Maîtrise d'œuvre


 
                                              ***   Avant d’imprimer, pensez à l’environnement ! ***
 


De : ANINAT Adrien - DDTM 34/STU/VTC [mailto:adrien.aninat@herault.gouv.fr] 
Envoyé : mercredi 11 avril 2018 15:38
À : Plouzane Mélissa
Objet : Re: [INTERNET] TR: DLE Hangar à chevaux à St Drézéry - Demande d'avis
 
Bonjour Mme Plouzane,


En réponse à ce jugement, au nom de l'indépendance des législations seul le code de
l'urbanisme, et notamment le PLU va prévaloir dans le jugement administratif, et dans ce
cas en effet le permis de construire n'est pas en conformité avec cette prescription.


En ce sens, deux jurisprudences vont dans ce sens :



mailto:adrien.aninat@herault.gouv.fr

mailto:m.plouzane@beseri.fr

mailto:adrien.aninat@herault.gouv.fr





https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?
oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035140591&fastReqId=359856977&fastPos=9


https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000030749892


Cependant dans le cas de Mr Maini, il me semble qu'une solution technique avait été
trouvé. Peut être n'était elle pas indiqué dans le permis de construire ?


Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,


Bien cordialement,


Adrien ANINAT  
DDTM 34 / Service Territoire Urbanisme
Chargé de Mission Territorial - Secteur Montpellier Métropole / Sète 
agglopôle méditerranée
04 34 46 60 85
Le 10/04/2018 à 18:28, "> Plouzane Mélissa (par Internet)" a écrit :


 


De : Plouzane Mélissa 
Envoyé : mardi 10 avril 2018 18:24
À : 'ANINAT Adrien - DDTM 34/STU/VTC'
Objet : DLE Hangar à chevaux à St Drézéry - Demande d'avis
 
Bonjour Mr ANINAT,
 
Je me permets de vous solliciter pour le compte de Mr MAINI Florent qui a
déposé un DLE déclaratif pour permettre la construction d’un hangar à
chevaux.
 
Son voisin a fait un recours sur son PC et il vient de me transmettre les
conclusions du jugement administratif qui annule le PC dans la mesure où le
projet ne comprend pas d’aménagement permettant le libre écoulement des
eaux pluviales vers un déversoir approprié (faisant référence au PLU).
Vous trouverez en pièce jointe les extraits du jugement en faisant référence.
 
Pourrais-je avoir votre avis sur le sujet ? N’y a t-il pas une incohérence : qu’est
ce qui prévaut : le code de l’urbanisme au travers du PLU ou le code de
l’environnement lorsque ces 2 sont en contradiction, en tout cas dans ce cas.
 
En formation cette fin de semaine, n’hésitez pas à me contacter par
téléphone pour en discuter.
 
Bien cordialement,
 


                                        ***   Avant d’imprimer, pensez à l’environnement ! ***
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